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(54) DEVIDOIR

(57) La présente invention concerne un dévidoir pour
stocker et distribuer les pastilles/gommettes autocollan-
tes.

Il comporte un corps (1) comprenant un orifice de
sortie de la bande (4), un guide intérieur (7), un guide
haut (8) contraignant la bande pour la plier et permettant

la séparation automatique de la pastille/gommette en ef-
fectuant une traction (10) sur cette bande (5), et un der-
nier guide (11) incluant une lame de coupe (12). Le dis-
positif selon l’invention est particulièrement destiné à
l’utilisation des rouleaux de pastilles/gommettes autocol-
lantes.



EP 3 392 175 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un dévidoir
pour stocker et distribuer des pastilles/gommettes auto-
collantes disposées sur une bande support agencée en
un rouleau.
[0002] Les rouleaux de pastilles/gommettes autocol-
lantes sont généralement bruts ou en dévidoirs carton-
nés qui n’ont pas de durabilité dans le temps.
[0003] Les rouleaux bruts se détériorent faute de sup-
port de stockage, et les éléments cartonnés n’ont pas de
résistance dans le temps à cause des manipulations fré-
quentes.
[0004] Le document US5806713 décrit un dispositif
pour la distribution de timbres disposés sur une bande
support en rouleau.
[0005] Des modes de réalisation décrits ci-dessous
permettent de résoudre les inconvénients de l’art anté-
rieur en permettant une extraction aisée desdites pas-
tilles/gommettes par simple glissement avec le doigt de
la bande support entre deux guides.
[0006] Cette bande support est guidée en sortie par
un guide bande permettant la séparation automatique
des pastilles/gommettes et par un autre guide avec une
lame de coupe permettant de couper l’excédent de la
bande support dont les pastilles/gommettes ont été en-
levées.
[0007] Ce dévidoir possède un couvercle latéral ver-
rouillable maintenant le rouleau dans son logement.
[0008] Pour cela, il est proposé, en premier lieu, un
dispositif pour distribuer des pastilles autocollantes dis-
posées sur une bande agencée en un rouleau, ce dis-
positif comprenant un boitier intégrant un fond et une
paroi latérale, le fond et la paroi latérale définissant un
logement apte à recevoir, autour d’un axe central sensi-
blement perpendiculaire au fond, ledit rouleau, la paroi
latérale comprenant un orifice de sortie pour la bande du
rouleau, cet orifice de sortie définissant une première
partie et une deuxième partie de la paroi latérale de part
et d’autre de cet orifice de sortie, ce dispositif compre-
nant, en outre,

- un premier guide bande extérieur destiné à guider
la bande du rouleau, ce premier guide bande exté-
rieur étant disposé sur la face extérieure de la pre-
mière partie au bord de l’orifice de sortie ;

- un deuxième guide bande extérieur destiné à guider
la bande du rouleau, ce deuxième guide bande ex-
térieur étant disposé sur la face extérieure de la
deuxième partie au bord de l’orifice de sortie, le pre-
mier guide bande extérieur et le deuxième guide
bande extérieur étant en regard de part et d’autre de
l’orifice de sortie.

[0009] Diverses caractéristiques supplémentaires
peuvent être prévues, seules ou en combinaison :

- le dispositif comprend, en outre, un troisième guide

bande extérieur destiné à guider la bande du rou-
leau, ce troisième guide bande extérieur étant dis-
posé sur la face extérieure de la première partie de
la paroi latérale ;

- le troisième guide bande extérieur comprend une
lame de coupe ;

- le dispositif comprend, en outre, un quatrième guide
bande extérieur destiné à guider la bande du rou-
leau, ce quatrième guide bande extérieur étant dis-
posé sur la face extérieure de la deuxième partie de
la paroi latérale ;

- le quatrième guide bande extérieur comprend une
lame de coupe ;

- le dispositif comprend, en outre, un guide bande in-
térieur destiné à contraindre la bande du rouleau
dans l’axe de l’orifice de sortie ;

- la première partie et la deuxième partie sont liées
entre-elles par une base d’appui ;

- le dispositif comprend, en outre, un couvercle de
fermeture ;

- le fond du dispositif comprend ledit axe central, cet
axe central étant destiné à permettre l’emboîtement
du couvercle de fermeture ;

- le couvercle de fermeture est verrouillable par rota-
tion sur l’axe central ;

- le dispositif est sensiblement symétrique par rapport
à un plan comprenant l’axe central et l’axe de l’orifice
de sortie ;

- l’axe de l’orifice de sortie forme avec l’axe suivant
lequel le premier guide bande extérieur (8) est des-
tiné à guider la bande un angle aigu ;

- l’axe de l’orifice de sortie forme avec l’axe suivant
lequel le deuxième guide bande extérieur est destiné
à guider la bande un angle aigu ;

- le fond comprend sur sa face extérieure un moyen
de couplage destiné à permettre le couplage en vis-
à-vis dudit dispositif à un deuxième dispositif identi-
que par les faces extérieures de leurs fonds respec-
tifs.

[0010] Il est proposé, en second lieu, un ensemble
comprenant le dispositif ci-dessus et un deuxième dis-
positif qui lui est identique, ces deux dispositifs étant cou-
plés en vis-à-vis par les faces extérieures de leurs fonds
respectifs.
[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement et de manière con-
crète à la lecture de la description ci-après de modes de
réalisation, laquelle est faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente un dévidoir vu en perspective.
- la figure 2 représente le couvercle du dévidoir vu en

perspective.

[0012] En référence à la figure 1, ce dévidoir comprend
un boîtier 1 intégrant un fond 3 et une paroi latérale 2.
[0013] La paroi latérale 2 et le fond 3 définissent un
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logement apte à recevoir, autour d’un axe central 14 sen-
siblement perpendiculaire au fond 3, une bande 5 agen-
cée en un rouleau 6 et sur laquelle sont disposés des
pastilles 9 autocollantes. Le rouleau 6 est libre en rotation
autour de l’axe central 14.
[0014] L’axe central 14, sensiblement perpendiculaire
et solidaire au fond 3, permet le guidage du rouleau 6
ainsi que l’emboîtement et le maintien d’un couvercle de
fermeture/protection 15 (Figure 2) verrouillable par rota-
tion ou par tout autre mécanisme équivalent. Le couver-
cle de fermeture 15 est, ainsi, amovible.
[0015] La paroi latérale 2 comprend un orifice de sortie
4 permettant la sortie de la bande 5 lorsque le rouleau 6
est disposé dans le boitier 1 autour de l’axe central 14.
L’orifice de sortie 4 définit une première partie (ou une
partie droite) et une deuxième partie (ou une partie gau-
che) de la paroi latérale 2 de part et d’autre de cet orifice
de sortie 4. La paroi latérale 2 comprend, ainsi, une pre-
mière partie à droite de l’orifice de sortie 4 et une deuxiè-
me partie à gauche de l’orifice de sortie 4.
[0016] La première partie et la deuxième partie de la
paroi latérale 2 sont liées entre-elles par une base d’appui
13 pour le dévidoir.
[0017] La paroi latérale 2 comprend, en outre, un guide
bande intérieur 7 contraignant la bande 5 dans l’axe de
l’orifice de sortie 4.
[0018] La première partie (ou la partie droite) de la pa-
roi latérale 2 comprend sur sa face extérieure et au bord
de l’orifice de sortie 4 un premier guide bande extérieur
8 permettant de guider la bande 5 lorsqu’elle y est intro-
duite. De même, la deuxième partie (ou la partie gauche)
de la paroi latérale 2 comprend sur sa face extérieure et
au bord de l’orifice de sortie 4 un deuxième guide bande
extérieur 8b permettant de guider la bande 5 lorsqu’elle
y est introduite. Le premier et deuxième guides bande
extérieurs 8, 8b, respectivement, disposés sur la premiè-
re partie et la deuxième partie de la paroi latérale 2 sont
en regard de part et d’autre de l’orifice de sortie 4.
[0019] Le premier guide bande extérieur 8 permet la
séparation automatique des pastilles 9 de la bande 5
lorsqu’elle y est introduite et tirée tel qu’il est indiqué par
la flèche 10. Le premier guide bande extérieur 8 contraint,
en effet, la bande 5 du rouleau 6 pour la plier selon un
angle permettant la séparation automatique de la pastille
9 en effectuant une traction 10 sur cette bande 5.
[0020] Lorsqu’elle passe par l’orifice de sortie 4 et par
le premier ou le deuxième guide bande extérieur 8, 8b,
la bande 5 est pliée selon un angle aigu formé par l’axe
de l’orifice de sortie 4 et l’axe suivant lequel elle est gui-
dée (ou la trajectoire qui lui est imposée) par le premier
ou le deuxième guide bande extérieur 8, 8b. Le tirage de
la bande 5 contrainte de suivre cet angle permet la sé-
paration automatique de la pastille 9 autocollante de la
bande 5.
[0021] L’exemple illustré par la figure 1 est celui d’une
bande 5 introduite via le premier guide bande extérieur
8 disposé sur la partie droite (ou la première partie) de
la paroi latérale 2. Dans cet exemple, les pastilles 9 auto-

collantes sont disposées sur la face extérieure de la ban-
de 5 et le rouleau 6 est dévidé en le faisant tourner autour
de l’axe central 14 dans le sens des aiguilles d’une mon-
tre. Lorsque les pastilles 9 autocollantes sont disposées
sur la face intérieure de la bande 5 (cas non illustré par
la figure 1), la distribution de ces pastilles 9 est obtenue
en maintenant le rouleau 6 dans sa position illustrée par
la figure 1 et en faisant passer la bande 5 par le deuxième
guide bande extérieur 8b disposé sur la partie gauche
de la paroi latéral 2. Il en résulte qu’en partant d’une
disposition donnée du rouleau 6 dans le boitier 1 (c.à.d.
disposé pour tourner autour de l’axe central 14 dans un
certain sens pour être dévidé), la distribution des pastilles
9 autocollantes - indépendamment qu’elles soient dispo-
sées sur la face intérieure ou sur la face extérieure de la
bande 5 - est possible sans modification de la disposition
initiale du rouleau 6 dans le boitier 1.
[0022] Plus généralement, indépendamment de la dis-
position du rouleau 6 dans le boitier (c.à.d. de son sens
de rotation pour être dévidé) et de la face (intérieure ou
extérieure) de la bande 5 sur laquelle sont disposées les
pastilles 9 autocollantes, un des deux guides bande ex-
térieurs 8, 8b est toujours convenable pour la distribution
de ces pastilles 9 autocollantes.
[0023] Par ailleurs, pour utiliser le premier (respective-
ment, deuxième) guide bande extérieur 8 (8b) de la partie
droite (respectivement, gauche), il suffit de disposer le
rouleau 6, lorsque les pastilles 9 autocollantes sont dis-
posées sur la face extérieure de la bande 5, dans le boitier
1 de sorte que ce rouleau 6 doit être tourné autour de
l’axe central 14 dans le sens (respectivement, dans le
sens contraire) des aiguilles d’une montre pour être dé-
roulé.
[0024] Il en résulte que la bande 5 peut être tirée soit
par la gauche ou par la droite du dévidoir. Ce dévidoir
peut, ainsi, être utilisé par des droitiers ou par des gau-
chers.
[0025] Dans un mode de réalisation, un troisième gui-
de bande extérieur 11 est disposé sur la face extérieure
de la première partie. De même, un quatrième guide ban-
de extérieur 11b est disposé sur la face extérieur de la
deuxième partie.
[0026] Le troisième guide bande extérieur 11 est en
aval du premier guide bande extérieur 8 par rapport au
sens de la traction 10 de la bande 5 du rouleau 6. De
même, le quatrième guide bande extérieur 11b est en
aval du deuxième guide bande extérieur par rapport au
sens de la traction de la bande 5 du rouleau 6.
[0027] Le troisième et quatrième guide bande exté-
rieurs 11, 11b comprennent, respectivement, une lame
de coupe 12, 12b permettant de couper l’excédent de la
bande 5 dont les pastilles/gommettes 9 autocollantes ont
été enlevées.
[0028] Le boitier est, dans un mode de réalisation, sen-
siblement symétrique par rapport à un plan comprenant
l’axe central 14 et l’axe de l’orifice de sortie 4.
[0029] Ce dévidoir peut être couplé en vis à vis avec
un dévidoir identique par la face extérieur du fond 3, per-
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mettant d’utiliser deux couleurs différentes de pas-
tilles/gommettes simultanément. Des moyens de coupla-
ge sont prévus à cet effet dans le fond 3. Ces moyens
de coulage peuvent comprendre tout moyen de fixation
mécanique, magnétique, chimique ou une combinaison
de ces moyens.
[0030] Le dévidoir décrit ci-dessus est destiné au stoc-
kage et à la distribution de pastilles/gommettes autocol-
lantes.

Revendications

1. Dispositif pour distribuer des pastilles (9) autocollan-
tes disposées sur une bande (5) agencée en un rou-
leau (6), ce dispositif comprenant un boitier (1) inté-
grant un fond (3) et une paroi latérale (2), le fond (3)
et la paroi latérale (2) définissant un logement apte
à recevoir, autour d’un axe central (14) sensiblement
perpendiculaire au fond (3), ledit rouleau (6), la paroi
latérale (2) comprenant un orifice de sortie (4) pour
la bande (5) du rouleau (6), cet orifice de sortie (4)
définissant une première partie et une deuxième par-
tie de la paroi latérale (2) de part et d’autre de cet
orifice de sortie (4), ce dispositif étant caractérisé
en ce qu’il comprend, en outre,

- un premier guide bande extérieur (8) destiné
à guider la bande (5) du rouleau (6), ce premier
guide bande extérieur (8) étant disposé sur la
face extérieure de la première partie au bord de
l’orifice de sortie (4) ;
- un deuxième guide bande extérieur (8b) des-
tiné à guider la bande (5) du rouleau (6), ce
deuxième guide bande extérieur (8b) étant dis-
posé sur la face extérieure de la deuxième partie
au bord de l’orifice de sortie (4), le premier guide
bande extérieur (8) et le deuxième guide bande
extérieur (8b) étant en regard de part et d’autre
de l’orifice de sortie (4).

2. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce qu’il comprend, en outre, un troisième
guide bande extérieur (11) destiné à guider la bande
(5) du rouleau (6), ce troisième guide bande extérieur
(11) étant disposé sur la face extérieure de la pre-
mière partie de la paroi latérale (2).

3. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le troisième guide bande extérieur
(11) comprend une lame de coupe (12).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend, en
outre, un quatrième guide bande extérieur (11b) des-
tiné à guider la bande (5) du rouleau (6), ce quatriè-
me guide bande extérieur (11b) étant disposé sur la
face extérieure de la deuxième partie de la paroi la-

térale (2).

5. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le quatrième guide bande extérieur
(11b) comprend une lame de coupe (12b).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend, en
outre, un guide bande intérieur (7) destiné à con-
traindre la bande (5) du rouleau (6) dans l’axe de
l’orifice de sortie (4).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé ce que la première partie
et la deuxième partie sont liées entre-elles par une
base d’appui (13).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend, en
outre, un couvercle de fermeture (15).

9. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le fond (3) comprend ledit axe cen-
tral (14), cet axe central (14) étant destiné à permet-
tre l’emboîtement du couvercle de fermeture (15).

10. Dispositif selon la revendication 8 ou 9, caractérisé
en ce que le couvercle de fermeture (15) est ver-
rouillable par rotation sur l’axe central (14).

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendication
précédentes, caractérisé en ce qu’il est sensible-
ment symétrique par rapport à un plan comprenant
l’axe central (14) et l’axe de l’orifice de sortie (4).

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’axe de l’orifice
de sortie (4) forme un angle aigu avec l’axe suivant
lequel le premier guide bande extérieur (8) est des-
tiné à guider la bande (5).

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’axe de l’orifice
de sortie (4) forme un angle aigu avec l’axe suivant
lequel le deuxième guide bande extérieur (8b) est
destiné à guider la bande (5).

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le fond (3) com-
prend sur sa face extérieure un moyen de couplage
destiné à permettre le couplage en vis-à-vis dudit
dispositif à un deuxième dispositif identique par les
faces extérieures de leurs fonds (3) respectifs.

15. Ensemble comprenant un premier dispositif selon la
revendication précédente et un deuxième dispositif
selon la revendication précédente, le premier dispo-
sitif étant couplé en vis-à-vis avec le deuxième dis-
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positif par les faces extérieures de leurs fonds (3)
respectifs.
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